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n° 118 720 du 11 février 2014

dans l’affaire x / V

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 24 octobre 2013 par x, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 26 septembre 2013.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 19 novembre 2013 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre

1980 précitée.

Vu la demande d’être entendu du 25 novembre 2013.

Vu l’ordonnance du 18 décembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 16 janvier 2014.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me F. JACOBS loco Me K.

GOVAERTS, avocats.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate l’absence de la

partie défenderesse à l’audience.

Dans un courrier du 19 décembre 2013 (dossier de la procédure, pièce 10), la partie défenderesse a

averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente

procédure mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre

1980 »), « Si la partie requérante a demandé à être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de

remarques à formuler oralement ».

En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit :

« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience.
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Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres

parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au

recours. […] ».

Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience,

à accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd.,

n° 212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à

établir le bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne

saurait pas davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui

confère à cet égard l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G.

DEBERSAQUES en F. DE BOCK, « Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor

Vreemdelingenbetwistingen », Vrije universiteit Brussel, 2007, nr 49).

Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaître à l’audience ne peut être

sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bienfondé de la demande de

protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du

dossier qui lui sont communiqués par les parties.

Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie

défenderesse de comparaître à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à

être entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux

éléments nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de

la loi du 15 décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaître empêcherait le Conseil, qui ne

dispose d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n’aurait

alors d’autre choix que d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui

transmettre un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi

du 15 décembre 1980.

2. Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé le « Commissaire général »).

3. Le requérant, de nationalité camerounaise, déclare que le 13 mai 2013, la police l’a appréhendé en

train de photocopier des tracts du SCNC (Southern Cameroons National Council), parti considéré

comme illégal par les autorités, dans le petit commerce que tenait son neveu à Buea. Accusé de

complot contre l’Etat, alors qu’il n’a aucun lien avec ce parti, il a été détenu jusqu’au 18 mai 2013, date à

laquelle un gardien l’a libéré. Il s’est ensuite caché à Douala jusqu’au départ de son pays le 3 août

2013.

4. La partie défenderesse rejette la demande d’asile du requérant en raison de l’absence de crédibilité

de son récit. A cet effet, elle relève, sur la base des informations recueillies à son initiative, que le

requérant a vécu en Ukraine depuis 2010, qu’il y résidait encore fin 2012 et qu’il ne prouve pas qu’il était

au Cameroun en mai 2013, soit à l’époque des problèmes qu’il prétend avoir rencontrés avec les

autorités de son pays. En outre, la partie défenderesse estime que l’invraisemblance des déclarations

du requérant concernant ses arrestation, détention et évasion empêche de tenir pour établie la réalité de

ces événements. Elle constate enfin que le requérant n’apporte aucun commencement de preuve

documentaire à l’appui de ses déclarations.

5. Le Conseil constate que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier

administratif.

6. La partie requérante critique la motivation de la décision.

7. Le Conseil constate que la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée et qu’elle ne fournit en réalité aucun

éclaircissement de nature à établir la crédibilité des faits qu’elle invoque et le bienfondé de la crainte

qu’elle allègue.

7.1 Ainsi, le requérant estime que le fait qu’il « n’a pas mentionné son séjour en Ukraine ne rend pas

son récit invraisemblable : le séjour en Ukraine n’était qu’une visite à des amis ; le requérant est



CCE x - Page 3

retourné dans son pays d’origine et les faits à cause desquels il s’est enfui le 3 août 2013 datent de la

période après son retour » (requête, page 2).

Le Conseil constate qu’alors que le requérant reconnaît désormais s’être rendu en Ukraine, ce qu’il niait

pourtant lors de son audition au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides, il ne fournit aucune

précision sur la durée de son séjour en Ukraine, l’époque à laquelle il s’y est rendu et celle où il est

revenu au Cameroun ; il n’apporte pas davantage d’élément ou d’indice susceptible d’établir qu’il

résidait à nouveau au Cameroun en mai 2013, soit au moment où il a rencontré des problèmes avec ses

autorités.

7.2 Ainsi encore, la partie requérante a joint à sa requête « des documents qui démontrent son identité

et sa date de naissance et des documents concernant son activité professionnelle (commerce de

photocopies) » (requête, page 2), à savoir une « attestation d’existence de la souche d’acte de

naissance » du 18 octobre 2013, une copie certifiée conforme le 17 octobre 2013 d’un acte de

naissance, une « attestation d’exonération à la patente » du 5 ou du 15 janvier 2013 ainsi qu’un contrat

de bail dressé à Douala le 4 janvier 2013.

D’une part, le Conseil observe qu’à défaut de tout document d’identité, les deux premières pièces sont

des indices de l’identité et de la nationalité du requérant, qui ne permettent toutefois pas d’établir la

réalité des faits qu’il invoque. D’autre part, si l’ « attestation d’exonération à la patente » du 5 ou du 15

janvier 2013, « établie et délivrée à l’intéressé (e) pour servir et valoir ce que de droit », tend à prouver

que le requérant a exercé une activité commerciale à Douala, elle ne démontre pas pour autant qu’il

était effectivement au Cameroun en mai 2013 au moment où il a rencontré des problèmes avec ses

autorités ; il en va de même du contrat de bail du 4 janvier 2013 et ce d’autant plus qu’il ne porte même

pas la signature du requérant.

Ces quatre nouveaux documents ne suffisent dès lors pas à restituer au récit du requérant la crédibilité

qui lui fait défaut.

7.3 Pour le surplus, le Conseil constate que la requête ne rencontre pas les motifs de la décision qui

relèvent l’invraisemblance des déclarations du requérant concernant ses arrestation, détention et

évasion et qui empêchent de tenir pour établie la réalité de ces événements, à l’égard desquels elle est

totalement muette.

Or, le Conseil considère que le Commissaire général a raisonnablement pu conclure que les

déclarations du requérant, consignées au dossier administratif, ne permettent pas d’établir la réalité des

faits qu’il invoque, ni le bienfondé de la crainte qu’il allègue.

7.4 En conclusion, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée portent sur les éléments

essentiels du récit du requérant et qu’ils sont déterminants, permettant, en effet, à eux seuls de conclure

à l’absence de crédibilité de son récit et du bienfondé de sa crainte.

8. Par ailleurs, la partie requérante sollicite le statut de protection subsidiaire dans des termes

lapidaires, sans même préciser celle des atteintes graves qu’elle risquerait de subir.

8.1 D’une part, elle n’invoque pas à l’appui de cette demande des faits différents de ceux qui sont à la

base de sa demande du statut de réfugié. Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de

l’examen de la demande de reconnaissance de la qualité de réfugié, que ces faits manquent de

crédibilité, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des

mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour au Cameroun le

requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a et b, de la

loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l'exécution, la torture ou des traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants.

8.2 D’autre part, la partie requérante ne fournit pas le moindre argument ou élément qui permette

d’établir que la situation au Cameroun corresponde actuellement à un contexte de « violence aveugle

en cas de conflit armé interne ou international » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les dépositions de la partie requérante

aucune indication de l’existence d’une telle situation.

8.3 En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire.
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9. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

10. En conclusion, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en

reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni

qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque

réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze février deux mille quatorze par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PILAETE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PILAETE M. WILMOTTE


